
an>rn

VU

VU

REPUllt.tQL È: }'R^N(:AISt:

Aq€n e nâtionâle d. té@rité du ddicâftent
et d!5 produit d€ rântè

Le directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,

le code de la santé publique et notamment les articles L. 5311-1 et suivants et R. 5322-14 ;

la loi n" 2011-2012 du 2g décembre 2o',l',l relative au renforcement de la sécurité sanitaire du

médicament et des produits de santé ;

le décret tf 2012-597 du 27 av l2012 relalil à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des

produits de santé ;

le décret du 7 aoÛ12017 portant nomination du directeur général de I'Agence nationale de sécurité du

médicament et des produits de sânté - M. MARTIN (Dominique) ;

la décision DG n' 2012-237 du 24 septembre 2012 modifiée portent organisation de l'Agence nationale

de sécurité du médicament et des produits de santé ;

le décision DG n" 2012-238 du 24 septembre 2012 modifiée portant nominations à l'Agence nationale

de sécurité du médicament et des produits de santé ;

la décision DG n. 2017-295 du 31 août 2017 modifiée portânt délégations de signature à I'Agence

nàtionale de sécurité du médicament et des produits de sânté 
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« Vl - Délégation permanente est donnée à Monsieur HAAG (Jean-Claude)' à Monsieur PALLUY (Olivier)' à

Monsieur coussAtN tcr',,"r."iài iïonri"ui rr,tÈcesslEil (Pascal), inspecteurs.au pôle.inspection des

oroduits biotogiques z, a tuons,euiù-or'.iÈrr- (rni"rry), inspecteur au pÔie inspeclion des matières-premières'

5'ffiil;ô1'éï."u"rr"l a Mààâ." naôÙrH (Éôminique)_et à trjtadame Plcor (vanessa). inspectrices

au pôte inspection en surverttanc;-J; rài"te, i rt4lrnti"u1 Le'gLnyf (Olivier), à Monsieur DIBY (Olivie4' à

Madame HALLE (Diane) et à rrronri"ri lüôôïTE (Thomas), inspecteurs au pÔle inspection des essais et des

vigilances, à leffet de signer, au non1 o'ïè"t"'igénéral âe l'Àgence natonale q: 
"é!!'l!é-l:^ 

t"dicament

àiï". i,iàlf rit. de santé]toutes décisions dans la limite des attributions de leurs pÔles respectrls »

Ai!!9!4:Laprésentedécisionestpubliéesurlesiteinternetdel,Agencenationaledesécuritédumédicament
et des produits de santé.

DECIDE

Article 1., : Le Vl de l,article 12 de la décision DG n. 2017 -295 du 31 août 2017 susvisée est remplacé par

les dispositions suivantes :

Fait, le

DrDomr IN

cteur général
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DECISION DG n' 2019-348

Du J 0 A0ul 2019 portant délésation de sisnature
à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de §anté
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